
 

REUNION EXTRAORDINAIRE DU CCE  

Du 6 JUIN 2013 

LA CARTOGRAPHIE : Ca continue ! 

     

 ITM  LOGISTIQUE   
ALIMENTAIRE INTERNATIONAL  
           

Ce jour, en réunion de CCE, la direction a présenté la suite de son plan de transformation 
logistique, dont le seul but est d’améliorer la marge des adhérents ! 
 

Les annonces faites pour 2013-2016 sont : 
• Le transfert de la base sec/gel de LEVET à BOURGES (17 kms) fin 2015, début 2016. 
• La création d’un site mixte à AVION (3 Kms de Vimy et 29 Kms de Labuissière) qui 

verra le transfert de la base frais de LABUISSIERE. VIMY (sec) est maintenue pour 
le moment.  

• La création d’un site mixte à Brignoles avec le maintien de la base frais au même 
endroit et d’une base sec à la place de l’entrepôt Carrefour. 
 

La direction considère que la base d’Avion est dans le même bassin d’emploi que Labuissière 
donc les salariés ne bénéficieraient que des mesures kilométriques comme Pézenas, Gaillon, Saint 
Paul…soit une indemnisation des kilomètres supplémentaires réalisés (Accomplissement de 
10kms supplémentaires total Aller/Retour dans la limite de 30kms par jour total Aller / Retour 
pendant une durée de 12 mois à compter du transfert/déménagement). 
La direction ne prévoit un Plan de Sauvegarde de l’Emploi que pour les salariés impactés sur 
Labuissière par la mise en place de la mécanisation du frais.  

 
Le planning des  9 bases concernées par le plan de transformation logistique de 2012 à 2015 
est tenu à plus ou moins un trimestre. 
 
Il n’y a rien de prévu dans les trois ans, pour les bases non citées mais tous les ans, la direction 
communiquera sur l’avancée de son projet.  
 
La CGT a demandé une communication de la cartographie complète afin d’éviter les 
dégâts sociaux comme à Lectoure. La direction refuse catégoriquement. Ainsi elle 
laisse dans l’incertitude les bases coincées entre deux bases mixtes comme par 
exemple Magny le Désert. 
La direction refuse toujours la proposition des membres et de l’expert du CCE, de 
garder Lectoure en base centrale. 
 
A chaud, La CGT considère que tous les salariés de Labuissière 
doivent pouvoir bénéficier des mesures du plan de sauvegarde de 
l’emploi 
 
 

  Tréville, le 6 juin 2013 

 

 
 
 
 


